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Les villes, qui sont au centre de l’activité
culturelle, sociale, industrielle et politique,
sont des pépinières d’idées, de produits et
de services nouveaux qui influencent les
autres communautés et, par conséquent,
le monde. La pérennité des villes passe
toutefois par la mise en place
d’infrastructures et de services à l’appui du
bien-être et de la productivité de leurs
résidents. Les personnes âgées, en
particulier, ont besoin d’un cadre de vie
favorable et porteur qui compense les
transformations physiques et sociales
associées au vieillissement. Cette
nécessité a été reconnue comme l’une des
trois orientations prioritaires du Plan
d’action international de Madrid sur le
vieillissement adopté par les Nations Unies
en 2002. Pour promouvoir le bien-être et
les contributions des citadins âgés et
maintenir la prospérité des villes, il est
nécessaire et logique de rendre les villes
plus accueillantes pour les aînés. Enfin, le
processus «vieillir en restant actif»
s’inscrivant dans la perspective globale de
la vie, une ville accueillante pour les aînés
est accueillante pour tous les âges.

La démarche Villes
Amies des Aînés : une initiative de
l'OMS portée en France par le RFVAA
1 - Une convergence entre l'augmentation rapide des
personnes de 60 ans ou plus et l'urbanisation : des défis
majeurs
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Dans une ville amie des aînés, les politiques, les services, les lieux et les
structures soutiennent les personnes âgées et leur permettent de vieillir
en restant actives en :

reconnaissant le large éventail des capacités et des ressources des
personnes âgées ;
prévoyant les besoins et les préférences des personnes âgées et en
s’y adaptant avec flexibilité ;
respectant leurs décisions et les modes de vie qu’elles choisissent ;
protégeant les plus vulnérables ;
facilitant leur inclusion dans tous les domaines de la vie
communautaire et leur contribution.

Au total, 35 villes de tous les continents ont participé au projet de
l’OMS à l’origine du présent Guide, et 33 d’entre elles ont été
associées aux recherches en groupes de discussion [...] Ces villes
représentent un large éventail de pays industrialisés et en
développement. Elles témoignent de la diversité des milieux
urbains contemporains, et incluent six mégapoles de plus de 10
millions d’habitants [...], des «quasi-mégapoles» [...], ainsi que des
capitales nationales, des centres régionaux et des villes de petite
dimension.

La démarche Villes
Amies des Aînés : une initiative de
l'OMS portée en France par le RFVAA
2 - "Vieillir tout en restant actif" : le modèle qui sous-tend la
démarche Villes amies des aînés

3 - Le Protocole de Vancouver 

PAGE 3



Une approche partenariale
L’approche participative ascendante associe des personnes âgées à
l’analyse et à la description de leur situation afin d’étayer les
politiques publiques. Elle est recommandée par les Nations Unies
pour donner aux personnes âgées les moyens de contribuer au tissu
social et de participer à la prise des décisions. Les personnes âgées
connaissant en définitive leur propre existence mieux que
personne, l’OMS et ses partenaires les ont intégrées au projet dans
chaque ville comme participants à part entière

Une approche partenariale
Pour compléter les informations fournies par les personnes âgées et
les aidants, la plupart des villes ont aussi formé des groupes de
discussion avec des prestataires de services des secteurs public,
associatif et commercial."

Un état des lieux du territoire
L'objectif est de dresser un tableau complet des mesures
favorables aux aînés dans les villes. Ces sujets qui recouvrent les
aspects spécifiques des structures, de l’environnement, des services
et des politiques de la ville témoignent du degré d’implantation des
déterminants du processus «vieillir en restant actif». [...] Pour
chaque sujet, les rapports sur les aspects accueillant de la ville, les
obstacles et les lacunes, ainsi que les améliorations suggérées [...]
ont été transcrits et regroupés par thème.

La démarche Villes
Amies des Aînés : une initiative de
l'OMS portée en France par le RFVAA
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L’objectif [...] est d’aider les villes à faire une auto-appréciation de
l’accueil qu’elles réservent à leurs aînés, afin de déterminer où et
comment elles peuvent devenir plus accueillantes pour les
personnes âgées.  Aucune ville n’a un retard tel qu’elle ne peut
enregistrer des améliorations sensibles au regard de la liste. [...]
Aucune ville n’excelle cependant dans tous les domaines. A l’étape
du suivi des initiatives locales en faveur d’un environnement
accueillant pour les personnes âgées, celles-ci devront
impérativement continuer à participer au suivi des progrès de la
ville et servir de porte-parole et de conseillers pour une ville amie
des aînés.

La démarche Villes
Amies des Aînés : une initiative de
l'OMS portée en France par le RFVAA
4 - Comment développer des territoires amis des aînés ? 
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Les participants au projet trouveraient normal, dans une ville amie
des aînés, que l’environnement naturel et bâti soit préparé à
accueillir des usagers aux capacités diverses et non conçu pour
l’individu mythique «moyen» (donc jeune). Une ville amie des aînés
privilégie les aspects porteurs et non les éléments potentiellement
incapacitants ; elle est accueillante pour les personnes de tous
âges, pas seulement pour les aînés.

Une ville amie des aînés ne peut résulter que d’une approche
intégrée centrée sur le mode de vie des aînés. La coordination des
initiatives des différents secteurs de la politique et des services
urbains contribuera, selon cette approche, à les renforcer
mutuellement.

8 domaines définis
par l'OMS

Domaines renommés
par le RFVAA en 2014

La démarche Villes
Amies des Aînés : une initiative de
l'OMS portée en France par le RFVAA
5 - Huit domaines qui structurent la réflexion et l'action :
l'approche transversale
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Le Réseau mondial de l'OMS pour les villes et communautés amies
des aînés a été créé en 2010 pour mettre en relation des villes, des
communautés et des organisations du monde entier ayant pour
objectif commun de faire de leur communauté un endroit où il fait
bon vieillir. En réponse au vieillissement de la population mondiale
et à l'urbanisation rapide, il se concentre sur l'action au niveau local
qui favorise la pleine participation des personnes âgées à la vie de
la communauté et promeut un vieillissement sain et actif.

La mission du réseau est de stimuler et de permettre aux villes et aux
communautés du monde entier de devenir de plus en plus amies
des aînés. Le Réseau cherche à y parvenir en :

inspirant le changement en montrant ce qui peut être fait et
comment le faire ;
connectant les villes et les communautés du monde entier pour
faciliter l'échange d'informations, de connaissances et
d'expériences ; et
soutenant les villes et les communautés pour trouver des
solutions innovantes appropriées et fondées sur des preuves."

Le réseau mondial des villes et communautés amies des aînés de
l'OMS comprend actuellement plus de 1445 villes et communautés
dans plus de 50 pays, couvrant plus de 300 millions de personnes
dans le monde.

La démarche Villes
Amies des Aînés : une initiative de
l'OMS portée en France par le RFVAA
6 - Un réseau mondial des villes engagées
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Les réseaux affiliés jouent un rôle essentiel dans le soutien du Réseau
mondial des villes et communautés amies des aînés en
encourageant la création d'environnements amis des aînés et en
facilitant l'échange d'informations et l'apprentissage entre les
communautés."

Qu'est-ce qu'un réseau affilié ?
Les affiliés sont des gouvernements nationaux ou régionaux  
étatiques, des organisations de la société civile ou de recherche, des
réseaux nationaux ou transnationaux de villes ou de communautés
dans les États Membres de l'OMS qui s'efforcent de promouvoir des
environnements favorables aux personnes âgées au niveau local,
régional, national ou international.

Les affiliés défendent les travaux du Réseau mondial et, dans leurs
sphères d'influence respectives, font progresser les connaissances
et les actions relatives aux environnements favorables aux
personnes âgées. Ils servent de catalyseurs au niveau national et
régional en promouvant l'approche des villes et communautés
amies des aînés. Nombre d'entre elles fournissent également des
conseils et un soutien aux villes et aux communautés qui
souhaitent devenir plus amies des aînés - dans la langue locale,
dans le contexte politique local, et par le biais d'opportunités locales
de rencontres en face à face. Dans de nombreux cas, les critères
d'adhésion alignés permettent aux membres des réseaux affiliés
d'être automatiquement éligibles au Réseau mondial OMS des villes
et communautés amies des aînés.

La démarche Villes
Amies des Aînés : une initiative de
l'OMS portée en France par le RFVAA
7 - Les affiliés au réseau mondial des villes et communautés
amies des aînés de l'OMS
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Liste des réseaux affiliés au réseau mondial des villes et
communautés amies des aînés

Sub-national
Government of Queensland (Australia)
Government of Western Australia (Australia)
Municipalité Amie des Aînés (MADA) (Québec, Canada)
Kanagawa Prefectural Government (Japan)

National
AARP Network of Age-friendly Communities (USA)
Age-friendly Ireland (Ireland)
Centre for Ageing Better (UK) and the UK Network of Age-friendly
Communities (UK)
Government of New Zealand
Government of Singapore
National Institute of Social Services for Retirees and Pensioners
(Argentina)
Older People’s Commissioner for Wales (UK)
Pan-Canadian Age-friendly Communities Initiative (Canada)
Servicio Nacional del Adulto Mayor (SENAMA) (Chile)
Slovene Network of Age-friendly Cities and Communities
(Slovenia)
Spanish National Programme on Age-friendly Cities (Spain)

Regional
AGE Platform Europe
Covenant for Demographic Change (Europe)

International
International Federation on Ageing (International)
Réseau francophone des villes amies des aînés (International)

La démarche Villes
Amies des Aînés : une initiative de
l'OMS portée en France par le RFVAA
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La démarche Villes
Amies des Aînés : une initiative de
l'OMS portée en France par le RFVAA
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La démarche Villes
Amies des Aînés : une initiative de
l'OMS portée en France par le RFVAA
8 - Le suivi de l'évolution des travaux de l'OMS
Le RFVAA répond à plusieurs Objectifs de Développement Durable
tels qu'ils ont été fixés au cœur de l'agenda 2030.
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Extrait des statuts de l'association

"Cette association Internationale, a but non lucratif, a pour but de
développer au niveau francophone le réseau international Villes
amies des aînés © de l'Organisation Mondiale de la Santé. Elle
s'attache également à :

favoriser les échanges d'informations et de bonnes pratiques
entre les villes, municipalités et EPCI adhérents afin de confronter
des expériences,
organiser des rencontres régulières, afin de développer de
nouveaux liens et de débattre sur tout sujet s'inscrivant dans la
démarche définie par l'OMS,
être force de proposition auprès des pouvoirs publics pour créer
les conditions d'une meilleure adaptation de l'environnement
social et bâti aux aînés.
informer et conseiller en particulier les collectivités désireuses
d'entrer dans le Réseau Francophone des Villes amies des aînés
former les élus et professionnels (en particulier des collectivités
territoriales)
garantir la progression des territoires sur la démarche Villes
amies des aînés, en particulier par la conception, la mise en
place et le suivi d'un label ami des aînés.

Kits

Le RFVAA : un support au
développement des Villes amies des
aînés en France et dans les pays
francophones
1 - L'objet de l'association
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Le RFVAA est une association d'intérêt général, défini comme «ce
qui est pour le bien public». La notion d'intérêt général s’oppose à la
notion d'intérêt privé / particulier.

Elle est habilitée à organiser et à participer à des conférences
internationales et à solliciter les agréments nécessaires à la
formation des élus et de toute personne intéressée par la démarche
Villes amies des aînés, à être reconnue d'intérêt général et d'utilité
publique le cas échéant.

Le RFVAA : un support au
développement des Villes amies des
aînés en France et dans les pays
francophones

Concours Villes
Amies des Aînés

Partages
d’expériences

Articles “Les
Essentiels 

Amis des Aînés”

Congrès
Colloques

Contribution
aux rapports

Participation
instances
nationales

Conférences Webinaires Formations

Kits d’animation de la
démarche participative 

Kit d'élaboration d'un plan
d'action Ville Amie des Aînés

LABEL “Ami des
Aînés”®

Fonds d’appui
pour des Territoires
Innovants Seniors
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L'association est une convention en vertu de laquelle au moins deux
personnes partagent leurs connaissances et/ou leur savoir-faire
dans un but autre que le partage des bénéfices"

Le fait d'être constitué sous forme associative a un sens très fort pour
le RFVAA. Elle permet entre autres collectivités d'adhérer et de se
fédérer dans un réseau autour de valeurs phares qui sont détaillées
dans la charte de l'adhérent (annexe). La forme associative est
aussi une structure juridique rassurante pour les financeurs et
facilite l'hybridation des ressources, en particulier à travers du
mécénat.

Le RFVAA : un support au
développement des Villes amies des
aînés en France et dans les pays
francophones
2 - La structure associative : un choix dans la durée
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Plusieurs éléments expliquent les particularités de l'association
"RFVAA" et nécessitent une attention particulière dans sa
gouvernance et la dynamique prospective :

Le fait que l'association soit affiliée au réseau OMS des villes et
communautés amies des aînés (ce qui lui donne de la légitimité
mais l'inscrit aussi dans une perspective internationale, de mise
en réseau et lui permet de rester aux prises avec l'actualité) : cela
nécessite qu'elle respecte ses engagements dans le cadre de
cette affiliation ;

Le fait que l'association porte un label à destination des
collectivités et se positionne en tant que formateur et conseil sur
ces sujets : les adhérents, qui sont aussi parties prenantes de la
gouvernance ne doivent pas être juges et parties afin de
maintenir la légitimité de ce label (idem sur le concours) ;

Le fait que l'association pilote un fonds d'appui à destination des
collectivités adhérentes. Pour pouvoir bénéficier de ces
subventions, les collectivités ne doivent pas être impliquées dans
les orientations et les processus d'attribution du fonds.

Le RFVAA : un support au
développement des Villes amies des
aînés en France et dans les pays
francophones
3 - Le RFVAA : points d'attention sur une association avec de
fortes particularités

PAGE  15



PARTENAIRES ET MÉCÈNES

Les collectivités du Conseil d'administration s'engagent pleinement
pour l'intérêt de l'association et peuvent :

promouvoir la démarche Villes amies des aînés et la lutte contre
l'âgisme ;
encourager l'adhésion de nouvelles collectivités ;
rencontrer, informer et associer les acteurs locaux souhaitant
s'engager dans la démarche ;
organiser des rencontres locales entre adhérents du RFVAA,
visant à faciliter les rencontres et partages d'expériences ;
accueillir des événements du RFVAA en s'engageant à réunir les
conditions nécessaires à leur bon déroulement (locaux, repas,
etc.) ;
assurer l'ouverture institutionnelle des événements du RFVAA ;
contribuer à l'animation de l'Assemblée Générale du RFVAA (en
particulier les membres du Bureau).

Il est important, par ailleurs, qu'elles  participent avec assiduité à la
vie associative (réunions, colloques, etc.) et qu'elles s'attachent à
une forme d'exemplarité vis-à-vis de l'ensemble des adhérents
(respect de la charte, portage local d'une politique de l'âge,
engagement dans le label, participation au concours annuel, etc.).

Adhérents, partenaires, salariés :
ensemble vers des objectifs
communs
1 - Le Conseil d'administration du RFVAA : une implication
particulière au service des valeurs, visions et missions du
RFVAA
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Être membre du Conseil d'Administration, c'est devenir
ambassadeur du développement associatif
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Signé le :
à :
par :

Signature :
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Adhérents, partenaires, salariés :
ensemble vers des objectifs
communs
2 - Le bureau du RFVAA
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Adhérents, partenaires, salariés :
ensemble vers des objectifs
communs
3 - Le Conseil d'Administration du RFVAA
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L'équipe organise le développement du RFVAA et met en œuvre le
projet associatif dans le respect du cadre fixé par l'OMS et des
engagements pris auprès des partenaires et mécènes. L'équipe de
professionnels du RFVAA :

développe le LABEL "AMI DES AÎNÉS"® et porte le processus de
labellisation auprès des territoires ;
subventionne les collectivités via le Fonds d'appui pour des
territoires innovants seniors ;
conseille et guide les collectivités dans leur dynamique locale ;
dispense des formations pour l'amélioration des politiques
locales ;
valorise les initiatives inspirantes des adhérents ;
promeut le RFVAA et la démarche VADA auprès des instances
nationales et internationales.

Adhérents, partenaires, salariés :
ensemble vers des objectifs
communs
4 - L’équipe du RFVAA : au service des collectivités, dans le
respect du cadre national et international
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Les financements obtenus par le RFVAA pour les années 2025-2026
sont dirigés d'une part vers le pilotage du Fonds d'appui pour des
territoires innovants seniors  et d'autre part vers le développement
de l'association. Il s'agit là d'un accélérateur puissant pour
l'association, qui génère dans le même temps des défis importants
pour le développement et la pérennité de l'association. Parmi les
objectifs fixés, on peut par exemple noter, pour illustrer l'ampleur du
défi :

l'objectif de fédérer toujours plus d’adhérents ;
la nécessité de maintenir des financements conséquents
permettant d'assurer la pérennité de l'équipe de professionnels
(en particulier suite aux embauches réalisées dans le cadre de
cette convention) ;
le souhait de maintenir la capacité du RFVAA à proposer un
accompagnement humain et de proximité ;
l'intérêt de renouveler la capacité de l'association à délivrer des
subventions aux collectivités pour soutenir l'émergence
d'actions dans les territoires. 

L'enjeu est également de permettre au RFVAA de continuer à être un
laboratoire d'idées, une structure agile et prospective, qui rassure
ses partenaires.

Se donner les moyens pour réussir la
suite du projet
 2025-2026 : le défi d'un seuil de développement 
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Annexe : Charte de l'adhérent
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Annexe : Charte de l'adhérent
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Annexe : Charte de l'adhérent
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Annexe : Charte de l'adhérent
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Réseau Francophone des Villes Amies des Aînés
1 Avenue Garibaldi, 21000 Dijon
contact@rfvaa.com - 03.45.18.23.20

www.villesamiesdesaines-rf.fr


